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DÉFINITION 
Le tapissier-décorateur restaure ou conçoit le revêtement des fauteuils, il confectionne des coussins, rideaux, des têtes de lit en veillant à 
l’harmonie, au style et au confort global d’un intérieur, individuel ou collectif. En tant que métier d’art, cette spécialité technique et de 
précision demande une aisance manuelle, de la rigueur et de la précision, des connaissances fondamentales en histoire de la décoration et du 
mobilier, des matériaux multiples et de leur évolution. 

 

ÉTUDES 
Entre 27h et 31h hebdomadaires et environ 20 semaines de PFMP (Période de Formation en Milieu Professionnel) réparties sur les 3 
années de la formation. 
Les heures d’enseignement se répartissent entre l’enseignement général et l’enseignement professionnel (Atelier, PSE (Prévention Santé 
Environnement), Arts Appliqués).  
 
Le LPMA bénéficie d’un programme Erasmus permettant une mobilité pour l’une des PFMP (Période de Formation en Milieu Professionnel) 
de première actuellement en Irlande. 

 

POURSUITE D’ÉTUDES 
Les élèves peuvent postuler en DN MADE Mention Objet, parcours Objet/Métiers d’Art, Atelier tapisserie décoration et, comme tous les 
bacheliers, divers BTS et peuvent poursuivre leurs études à l’université. 
 
MODALITÉS D’INSCRIPTION 
- La demande d’affectation se fait en fin de 3e par la procédure Affelnet dans le collège d’origine du candidat. L’élève doit avoir obtenu un 

passage en voie professionnelle (bulletins du 3ème trimestre/semestre ou 2de bac pro sur la fiche navette d’orientation en 3e) pour 
postuler en Bac Pro Tapisserie. 
 

- L’affectation est réservée aux élèves scolarisés dans un établissement de l’Académie de Paris ou scolarisés en IDF sur dérogation 
(en faisant la preuve que le temps de trajet du domicile vers le LPMA est inférieur à celui pour le lycée de secteur) 

 
- Les élèves motivés peuvent obtenir deux avantages dans le cadre de la procédure Passpro : l’un émanant de leur établissement 

d’origine qui témoigne de la qualité de leur parcours d’orientation et de la valeur du choix de demander un Bac Pro Tapisserie ; l’autre 
attribué par le LPMA aux élèves ayant obtenu un avis favorable lors de l’entretien de motivation à l’issue du mini stage. 

 
- Les élèves issus de 2de GT ou titulaire d’un CAP peuvent également intégrer la première Bac Pro Tapisserie à la suite d’une réorientation. 

 

RÉSULTATS 
Mardi 30 juin 2026 : publication des résultats de l’affectation après les épreuves du diplôme national du brevet (DNB) 

 
 
Le LPMA est é t a b l i s s e m e n t  p u b l i c  administrativement rattaché à l’École Boulle. Le régime est l’externat,  i l  n ’ y  a  p a s  d e  
r e s t a u r a t i o n  s c o l a i r e .  
 
Cette formation ouvre droit aux bourses nationales de lycée, la demande est à engager dans l’établissement d’origine. 
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